
Texte réglementaire 
d’utilisation des TROD



Cadre de référence

Arrêté du 16 juin 2021 fixant les conditions de réalisation

des tests rapides d’orientation diagnostique de l’infection par

les virus de l’immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et des

infections par les virus de l’hépatite C (VHC) et de l’hépatite B

(VHB), en milieu médicosocial ou associatif et autres centres

et établissements autorisésABROGE



Cadre de référence

 Arrêté du 13 mai 2024 fixant les conditions de réalisation des tests 

rapides d’orientation diagnostique de l’infection par les virus de 

l’immunodéficience humaine (VIH 1 et 2), des infections par les virus 

de l’hépatite C (VHC) et de l’hépatite B (VHB) et par la bactérie 

Treponema pallidum (syphilis), en milieu médico-social ou associatif 

et autres centres et établissements autorisés 



Conditions matérielles 
Utilisation obligatoire d'un test marqué CE

❖ Pour le VHC :  Un test contenant un réactif détectant les anticorps VHC. Possible sur liquide 

craviculaire uniquement si un prélèvement capillaire est impossible.

❖ Pour le VIH : Un test contenant un réactif détectant les anticorps VIH1 et 2

❖ Pour le VHB : Un test pratiqué exclusivement avec un dispositif médical de TROD détectant 

l’antigène de surface Ag HBs. trois marqueurs sanguins sont à contrôler dans un second 

temps (Ag HBs, Ac anti-HBC et Ac anti HBs)

❖ Pour la bactérie Treponema pallidum (syphilis) : un test …..



En cas de test négatif

Informer la personne des limites du test 

et des possibilités de réaliser un 

diagnostic biologique notamment en cas 

de risque récent de transmission de l’un 

de ces virus



En cas de test positif

La personne est systématiquement orientée, 

voire accompagnée si nécessaire, vers un 

médecin, un établissement de santé ou un 

service de santé en vue de la réalisation d’un 

diagnostic biologique 



TYPE DE STRUCTURES STRUCTURES CITÉES 
PERSON

NEL
FORMALITES FORMATION 

ASSOCIATION PRÉVENTION 

SANITAIRE OU RÉDUCTION 

DES RISQUES 

AUCUNE 

Salarié ou 

bénévole 

Formé 

• Convention habilitation pour une 

durée de 5 ans (entre DG ARS et 

responsable structure)

• Convention déjà faite ?  réaliser un 

avenant Syphilis (valide pour la durée 

restant à courir) 

• Caduque si non mise en œuvre au 

bout 1 an.

Sauf médicaux 

ETABLISSEMENTS OU 

SERVICES MÉDICAUX 

SOCIAUX 

Centres Soins Accompagnement 

Prévention Addictologie(CSAPA), Centres 

Accueil Accompagnement Réduction des 

risques  Usagers de drogue (CAARUD), 

Appartements Coordination 

Thérapeutique (ACT), LHSS, Lits accueil 

médicalisés

Salarié ou 

bénévole

Formé  

• Autorisation initiale, ou 

complémentaire délivré par le DG 

ARS 

• Le nombre et la qualité des 

personnes pouvant réaliser le TROD 

en annexe.

• Le responsable de la structure 

s’assure de la formation du personnel 

réalisant TROD

• Valable durant l’autorisation de 

l’établissement.

Sauf médicaux

CENTRE ET ÉTABLISSEMENTS 
Centres de planification ou d’éducation 

familiale (CPEF) 

Salarié ou 

bénévole 

Formé 

• Autorisation initiale, ou 

complémentaire délivré par le DG 

ARS 

• Le nombre et la qualité des 

personnes pouvant réaliser le TROD 

en annexe.

• Le responsable de la structure 

s’assure de la formation du personnel 

réalisant TROD

Sauf médicaux 

Les demandes sont à adresser : ars-oc-dsp-promotion-sante@ars.sante.fr

mailto:ars-oc-dsp-promotion-sante@ars.sante.fr




Publics concernés

• Pas d’indication pour le dépistage de ces virus et bactéries en 

population générale

• Peuvent bénéficier d’un dépistage par TROD prioritairement 

les personnes les plus exposées au risque de transmission du 

VIH, du VHB, du VHC et de la bactérie Treponema pallidum



Consentement

Les organismes internationaux ont tous pris des 

positions claires contre le dépistage obligatoire.

Il est donc important de recueillir avant toutes 

réalisations de TROD ce fameux consentement.



Cas particulier

Personne mineure : doit être 

accompagnée d’une personne majeure de 

son choix si impossibilité d’avoir un 

représentant légal.



Confidentialité

Dans quelles conditions:

• Entretien anonyme ou non

• Dans un espace fixe ou mobile permettant une 
confidentialité complète et respectant les règles 
d’hygiène et d’asepsie nécessaires

• La structure doit souscrire à une assurance 
responsabilité civile.



Confidentialité

SECRET PROFESSIONNEL 

L'article L1110-4 du code de la santé publique



Objectifs

• Assurer la continuité des soins 

• Déterminer la meilleure prise en charge possible les 

professionnels de santé peuvent avoir besoin d’échanger des 

informations sur le patient qu’ils prennent en charge.

• ATTENTION : le patient peut refuser à tout moment que des 

informations qui le concernent soient communiquées à un 

ou plusieurs professionnels de santé.

Le secret partagé



Traçabilité

• Toutes informations (personnelle, liée à l’état de 

santé) recueillie dans ce cadre sur support papier ou 

informatique doit être conservée dans des conditions 

matérielles garantissant leur confidentialité.

• TROD : Recueil du numéro de lot du réactif et la date 

de péremption du test



Traçabilité

Après réalisation du TROD:

Signalement de toute défaillance ou altération du 

TROD à l’Agence Nationale de Sécurité du 

Médicaments et des Produits de Santé
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